
 

Bilan de la concertation sur le RLPi  
 

 

La délibération de prescription en date du 14/10/2020 indiquait les points suivants 

à respecter en matière de concertation : 

 

• Informations présentes sur le site internet de la CCPM 

• Registre mis à disposition à la CCPM, site de Bavay, destiné aux 

observations de toute personne intéressée  

• Animation d’une réunion publique avec les habitants 

• Animation d’au moins une réunion avec les professionnels du secteur  

 

Au cours de l’année 2021 et au premier trimestre 2022, dans le cadre de la 

concertation avec les habitants, l’ensemble des documents de travail a été 

rendu disponible sur le site internet de la communauté (www.cc-

paysdemormal.fr / rubrique Environnement-Urbanisme / Urbanisme /RLPi 

/) permettant une appropriation en temps réel du diagnostic et des grandes 

orientations du RLPi par commune. 

 

Le démarrage du RLPi sur le territoire de la communauté a été relayé par le 

rapport d’activités 2020 du pays de Mormal, page 35, qui fait mention en 

particulier de la première conférence des maires tenue le 29/09/2020, ainsi que de 

la commission aménagement et urbanisme du 14/10/2020. Ce rapport est 

disponible en accès libre à la population sur le site internet de la communauté. 

 

L’information sur l’élaboration du RLPi a aussi été diffusée auprès des 

habitants par le magazine du pays de Mormal (numéro été 2021), distribué 

dans chaque boîte à lettre, par certaines communes (exemple Potelle, article 

dans le journal la Voix du Nord du 28/04/2021 ou Bavay : article dans le magazine 

communal n°63) ou par voie d’annonce légale (La Voix du Nord, 13/02/2021). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cc-paysdemormal.fr/
http://www.cc-paysdemormal.fr/


Extrait magazine pays de Mormal, été 2021 

 

 

 

 

 

 

 



Extrait Bavay Mag n°63 -2021 

 

 

 

 

 

Le registre mis à disposition du public en début de procédure n’a pas fait l’objet 

de remarques particulières mais la communauté a pris le soin d’y joindre les 

demandes d’informations émanant de la société Intermarché à Le Quesnoy et 

AGSD à Solre le Château.   

 

Une réunion publique avec les habitants, relayée par les communes et par 

voie de presse, s’est tenue le mardi 14 décembre 2021 au carré des saveurs à 

Maroilles.  

 

Préalablement une rencontre avec les représentants du commerce et de l’artisanat, 

en particulier avec la chambre des métiers et de l’artisanat d’Avesnes sur Helpe, 

a permis un échange constructif sur ce sujet. 
 

 

 

 

 



Réunion publique le 14/12/2021 à Maroilles 

 

 
 

 

 
 

 

 



A l’initiative de la commune de Landrecies, une rencontre avec les 

commerçants et artisans de la ville, a été organisée le 11/01/2022, permettant 

d’exposer et d’échanger sur les principaux points du diagnostic, les 

orientations et les propositions de nouvelles règles. 

 

De même, à l’initiative de la commune de Maroilles, une rencontre avec les 

commerçants et artisans de la ville s’est tenue sur ce sujet le 21/04/2022.  

 

Enfin, le 16 juin 2022, à l’initiative du club des chefs d’entreprise du pays de 

Mormal, une réunion d’échange et d’informations sur le RLPi s’est tenue à 

la fabrique de Mormal à Wargnies le Grand. 

 

Au début de l’année 2022, l’information sur le RLPi a de nouveau été relayée par 

le magazine « Pays de Mormal » dans son numéro 15 du mois de janvier 2022, 

ainsi que par le magazine de la commune de Bavay. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Extrait magazine pays de Mormal, janvier 2022 

 

 

 



Enfin, depuis le début de l’élaboration du RLPi, trois réunions d’échange et 

d’informations ont eu lieu en présence des professionnels de l’affichage, dont 

une visite collective sur le territoire afin de partager ensemble les secteurs de 

grands enjeux concernant le RLPi.   

 
 

 

 

 


